
Communauté de Communes Vexin Centre 
 
 

Réunion d’informations  
27 septembre 2016 à Vigny 

 
« Petite enfance sur le territoire intercommunal :  

 

Dispositifs mis en place, services et modes d’accueils; 
réunions du Point Conseil Petite Enfance » 

 
Objectif : Répondre aux questions rencontrées par le personnel des mairies du 

territoire dans le cadre de leurs missions quotidiennes auprès des usagers  
et faciliter le quotidien par une connaissance de tous les acteurs. 

 



La C.C. Vexin Centre dans le Val d’Oise 

19% du territoire  

du Val d’Oise 
 
 

23 850 habitants 
 

35 communes 



Les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) :   

Les crèches collectives associatives 

Soit 108 places 

Crèche ‘LES 
PITCHOUNS ’ 
Ass. Lutins du Vexin 

 

(30   berceaux) 

Crèche ‘LES   
MOUSAILLONS’ 

Ass. Lutins du Vexin 
 

(30   berceaux) 

Crèche  
« LE LAPIN BLANC » 
Ass. Val Fleury Lapin Blanc 

 

(18   berceaux) 

Crèche ‘LE 
CHAT 

PERCHAY’ 
 

(16   berceaux) 

Crèche ‘LES PTITS 
AMIS DE 

SERAINCOURT ’ 
 

(14   berceaux) 



Les crèches sont des lieux d’accueil collectif et d’éveil  
où les activités sont organisées et adaptées en fonction de l’âge et des besoins des enfants.  

Elles accueillent les enfants dès la fin du congé maternité.  
  

Comment trouver une place en crèche ? 
  

 Selon l’établissement choisi, les (futurs) parents devront remplir une fiche de 
préinscription dans chacun des établissements envisagés puis, la retourner à 
l’établissement concerné. 
  
 Leur demande sera étudiée : 
au cours d’une « pré-commission » réunissant chaque crèche  

 
(Les directrices des crèches travaillent conjointement  
pour répondre au plus grand nombre des demandes.)  
 

puis, dans une « Commission d’attribution »  
propre à chaque structure  
 

(qui a lieu au cours des mois de mars-avril de chaque année.) 

  
 A l’issue de ces concertations, les (futurs) parents  
recoivent une réponse. 
 

  

 

Les fiches de 
préinscription 

 
sont téléchargeables 

sur notre site : 
www.ccvexincentre.fr 

ou,  
en contactant 

directement les 
structures. 

 



Les assistants maternels 
sur le territoire :  

178 assistants maternels soit 576 places 

Maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM) 

‘Les poussins  
du Vexin’ 

Relais Assistants 
Maternels (RAM) 

‘à petits pas’ 

Relais Assistants 
Maternels (RAM) 
‘Am..Stram..Ram’ 

Centre de la 
Protection Maternelle 

et Infantile (PMI) 



Les Relais Assistants Maternels : Sectorisation et accueils-jeux 

 
Communes du secteur 
RAM Marines : 

Communes du secteur 
RAM Us : 

Ableiges, Avernes,  
Cléry-en-Vexin, Commeny, 

Condécourt 
Courcelles-sur-Viosne, 

Frémainville, Gadancourt, 
Gouzangrez 

Guiry-en-Vexin,  
Le Bellay-en-Vexin, Le Perchay, 

Longuesse, Moussy,  
Nucourt, Sagy, Seraincourt, 

Théméricourt, Us, Vigny 

Berville, 
Boissy L’Aillerie 
Bréançon 
Brignancourt 
Chars 
Cormeilles-en-Vexin 
Frémécourt 
Grisy-les Plâtres 
Haravilliers, Le Heaulme 
Marines, Montgeroult 

Neuilly en Vexin, Santeuil, Theuville 

Les accueils-jeux itinérants : 
(proposés aux assistants maternels) 



 Le service départemental de la   

 Protection Maternelle et Infantile :  
 

 C’est un service de santé 
publique en faveur des futures mère, 

des parents et des enfants. 

 
 Composée d’une équipe 

pluridisciplinaire  
 

 

Secrétaire, infirmière et puéricultrice, 
psychologues, médecins (gynécologue et 
pédiatre), sage-femme, conseillère 
conjugale, conseillère en lactation. 

 
 Service gratuit, ouvert à tous. 

 Assistants maternels : 
 

 

- La PMI délivre les agréments. 
 
 
 

- Elle assure la formation des 
assistants maternels (initiale et en 
cours d’emploi). 
 
 
 

- Elle dispose des listes des 
assistants maternels agréés. 

 Centres de PMI : 
   à Marines 

   à Osny (pour la recherche  

  d’assistants maternels 
  sur Boissy L’Aillerie) 



Lieu d’Accueil Enfants Parents ‘les P’tits nomades du Vexin’ 

C’est un lieu de jeux, de rencontres et d’échanges réservés  
aux enfants de la naissance à 4 ans et aux adultes les 

accompagnant (parent / grand - parent et futur parent). 

 

La participation y est libre, anonyme et gratuite. 

 2 accueillantes formées  
sont présentes durant toute la durée de l’accueil. 

 Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
de 9h30 à 11h30 



La Caisse d’Allocations Familiales 
2 missions principales : 
 
 
 

  aider les familles dans leur vie quotidienne, 

  développer la solidarité envers les personnes vulnérables. 

 Petite enfance : 
 

Les Caf aident les familles lors de l’arrivée de 
jeunes enfants : 
 

 elles versent des prestations aux familles ; 
 

 elles participent aux financements de 
services et d’équipements. 
 

Réunions du PCPE de la C.C.V.C.  
 

Deux professionnelles de la CAF sont 
présentent et délivrent une information 
collective sur : 
 

- les congés liés à l’arrivée de l’enfant,  
 

- les aides CAF/MSA. 
 

A l’issue, les parents qui le désirent peuvent 
prendre un rendez-vous personnalisé (organisé 

avec une animatrice de RAM) 



Communication aux usagers : le GUIDE PETITE ENFANCE CCVC 

 Informations régulièrement insérées  dans la rubrique petite enfance du 

      site de la Communauté de Communes : www.ccvexincentre.fr 

 Site : www.vexincentraide.fr 

À disposition des usagers dans les mairies et les 

structures de la petite enfance  



Les réunions du Point Conseil Petite Enfance 
 Réunion d’informations destinée aux futurs  
      parents et parents, nouveaux arrivants  du territoire... 

 
 

 Présentation des différents services et modes  
      d’accueils existants ainsi que les droits et 
      prestations liés à l’arrivée de l’enfant. 
 

 A l’issue, possibilité d’un rendez-vous personnalisé. 

 
 Réunions en itinérance  
sur le territoire de la CCVC : 
 

- Mairie de Marines (mai 2015);  
- Locaux de la CCVC à Vigny (septembre 2015);   
- Mairie de Chars (novembre 2015),  
- Mairie d’Ableiges (mars 2016); 
- RAM Us (juin 2016),  
- RAM de Marines (11 octobre 2016)… 

 
 Invitations postales envoyées par la CAF après toute 

déclaration de grossesse. 
 

 Affiches et flyers envoyées aux mairies et structures 
petite enfance du territoire.  

 

 


